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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 C)
DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

CHILI

Supplément

La Mission permanente du Chili a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 23 avril 2001.

_______________

En relation avec les notifications reproduites sous les cotes G/SG/N/6/CHL/3,
G/SG/N/7/CHL/4, G/SG/N/9/CHL/2, G/SG/N/10/CHL/2 et Suppl. 1 et G/SG/N/11/CHL/1,
concernant les mesures de sauvegarde appliquées aux importations de chaussettes de fibres
synthétiques (position tarifaire 6115.9300), il a été décidé, en application de l'article 7:2 de l'Accord
sur les sauvegardes, de traiter la demande de prorogation de ladite mesure.  La demande a été
présentée par l'Institut du textile du Chili.

L'autorité chargée de l'enquête procédera à une audition publique le lundi 23 avril 2001 à
10 heures à Agustinas 853, 12ème étage, Santiago, Chili.

__________


